
 

 

Déclaration à propos du génie génétique 

 

Chez BIOG et BIOGROS, on refuse par principe l’intervention 

génétique dans la production alimentaire. 

Conformément au règlement Bio UE (CE) n 834/2007, l’utili-

sation des organismes génétiquement modifiés est exclue de 

manière générale pour les produits labellisés EU-Bio. 

Sous notre marque BIOG nous ne commercialisons que des 

aliments biologiques certifiés conformément au règlement 

mentionné ci-dessus. 

Quant à nos fournisseurs, on dispose des certificats cor-

respondants. 
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